
EE Ter 

4 
C4 

= à 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

k = _. Gr 
Cr un nn 

" i o Li 

Nantes, le 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA-LOIRE 
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

à 

Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement 

Groupe de Subdivision de Nantes 
2, rue Alfred Kastler BP 30723 

44307 NANTES CEDEX 03 

Reçu le 

OBJET : Installations Classées 4 AV. 200? 
VIREF  : GC/SV du 28 janvier 2002 | 
PE DRIRE GS d NANTES 

J’ai l’honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, une ampliation de mon arrêté 

en date de ce jour autorisant la SOCIETE NOVEMBAL à poursuivre l'exploitation de l'unité 

de production de produits manufacturés en matière plastique située à CHATEAUBRIANT, 

rue de Tugny. 

Je vous prie de bien vouloir assurer l’exécution de cet arrêté en ce qui vous 

concerne. 

LE PREFET,    

6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES CEDEX 1 

Téléphone 02.40.41.20.20  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

  

DIRECTION DES AFFAIRES INTERMINISTERIELLES 

ET DE L'ENVIRONNEMENT | 

Bureau de la Réglementation de l’Environnement 
2002/ICPE/48 

ARRÉÊTÉ 

LE PREFET DE LA REGION PAYS-DE-LA:-LOIRE 
PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

VU le titre 1°’ du livre V du Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du titre 1° du livre V du Code 

de l'Environnement ; 
VU le décret modifié du 20 mai 1953 fixant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 juillet 1996 autorisant la Sté NOVEMBAL à exploiter une unité de 

fabrication de capsules et tubes plastiques située à Châteaubriant, rue de Tugny ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 14 août 2001 imposant à ladite société de faire réaliser une étude en vue 

de définir les moyens techniques pour réduire les nuisances sonores de l'usine ; 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur 

principal des installations classées, en date du 28 janvier 2002 ; 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 14 février 2002 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à M. le Directeur de la Sté NOVEMBAL en application de l'article 11 du 

décret n° 77-1133 susvisé en l'invitant à formuler ses observations dans un délai de 15 jours ; 

VU les éléments fournis par la Sté NOVEMBAL à l'inspecteur des installations classées, en vue d'apprécier 

l'évolution de la situation administrative des installations classées pour la protection de l'environnement du 

site entre 1996 et aujourd'hui ; 

VU les engagements pris par cette dernière en vue de mettre ses installations en conformité avec la 

réglementation en vigueur en terme de niveau sonore résiduel ; 

CONSIDERANT que les installations exploitées par la Sté NOVEMBAL relèvent en application de la 

nomenclature des installations classées en vigueur du régime de l'autorisation ; 

CONSIDERANT qu'il convient d'actualiser les prescriptions fixées à l'arrêté d'origine et de fixer de 

nouvelles contraintes environnementales à ce site, en application des dispositions de l'article 18 du décret du 

21 septembre 1977 ; 

CONSIDERANT que les mesures prévues par le demandeur sont de nature à assurer la protection des 

intérêts visés au titre 1°’ du livre V du code de l'environnement ; 
SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique : 

- ARRETE- 

ARTICLE 1% - La Sté NOVEMBAL, groupe Tetrapak Closures, dont le siège social est 95, rue Carnot à 

LEVALLOIS-PERRET, est autorisée aux conditions suivantes et en conformité avec les plans et descriptifs 

produits par elle, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de Châteaubriant, rue de Tugny, 

parcelles cadastrées n° 1, 93 et 95, section AT, d'une unité de production de produits manufacturés en 

matière plastique. 

Les travaux de mise en conformité rendus nécessaires pour la mise à niveau des installations avec les 

prescriptions du présent arrêté font l'objet d'un échéancier de réalisation détaillé à l'article 12 du présent 

arrêté. 
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La présente autorisation d'exploiter vise les installations classées, répertoriées dans le tableau suivant 

        

Rubrique Désignation des activités Régime Caractéristiques 
  

2661-1-a Transformation de polymère, matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques : Par des pro-cédés 
exigeant des conditions particulières de température ou de pression 

(extrusion, injection, moulage, segmentation à chaud, densification, 

etc.), la quantité de matière susceptible d'être traitée étant : 

Supérieure ou égale à 10 t/; 

A 50 t/] 

  

2662-a Stockage de polymères matières plastiques, caoutchoucs, élas- 

tomères, résines et adhésifs synthétiques, le volume susceptible 
d'être stocké étant : 

Supérieur ou égal à 1000 m° 
  

1 600 m° 

  

2920-2a Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° Pa, : 
a) puissance > à 500 kW 

540 kW compresseurs 
d'air comprimé 

1035 kW 
compresseurs froid 

  

2450-2-b Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique sur tout support tel 
que métal, papier, carton, matières plastiques, textiles, etc. utilisant 

une forme imprimante : Héliogravure, flexographie et opérations 
connexes aux procédés d'impression quels qu'ils soient, comme la 

fabrication de complexes par contrecollage ou le vernissage. 
La quantité totale de produits consommée pour revêtir le support étant 
inférieur à 200 kg/; 
  

30 kg/; 

  

1432-2-b Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés de) visés 

à la rubrique 1430 représentant une capacité équivalente totale : 

supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° 

  

2663-2b Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale 
unitaire est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) : 

le volume susceptible d'être stocké étant compris entre 1000 m° et 
10 000 m° 

Deux cuves enterrées 

totalisant 20 m° et 
une cuve aérienne de 

10 m° 
  

9 900 m° 

  

2925 Accumulateurs (Ateliers de charge d') 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 10 KW 
  

1180-1 | Polychlorobiphényles, polychloroterphénÿles. (PCB) 
1. Utilisation de composants, appareilé’et matériels imprégnés au 
stockage de produité neufs contenant plus de 30 | de produits >” 

12 kW 

  

    2565-2 b   Métaux et matières plastiques (Traitement des) pour le dégraissage, le 
décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc., par voie 
électrolytique, chimique ou par 
emploi de liquides halogénés : 

Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le 

volume des cuves de traitement de mise en œuvre étant supérieur 

à 200 |, mais inférieur ou égal à 1 500 |   
  

Umntransformate 

contenant _205 kgl de 

… PCB 
    1 000 | 

  

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent celles de l'arrêté préfectoral du 3 juillet 

1996, 14août 2001 et celles des récépissés délivrés à ce jour. 
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ARTICLE 2 - Réglementation de caractère général - 

Les installations respectent les dispositions des textes ci-après pour celles qui leurs sont applicables au 
sens stricte desdits textes, sans préjudice des autres prescriptions figurant au présent arrêté : 

< l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisance ; 

« l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre et sa circulaire 

d'application du 28 octobre 1996 : 

< le décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas les 

ménages : 

«< l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement, applicable à toute unité nouvelle ou 
notablement modifiée: 

< l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation 

ARTICLE 3 - Généralités - 

3.1. - caractéristiques générales de l'établissement - 

L'établissement, objet de la présente autorisation, a pour activité la fabrication de produits 

manufacturés en matières plastiques. 

La production du site est de 20 millions d'articles par jour. 

Le site s'étale sur 30 900 m°? dont 15 828 m° couverts (12 456 m° en propriété et 3 372m° en location) 
parcelles cadastrées n° 1, 93, et 95 de la section AT de la commune de CHATEAUBRIANT. 

L'établissement comprend : 

- Un bâtiment administratif ; 

- Un bâtiment de production comportant : 4 ateliers d'injection-compression, un atelier d'impression, 

un atelier de finition, un magasin de stockage, un atelier d'entretien, un local technique 

(réfrigération-compression), un atelier de traitement de surface : 

- Un bâtiment d'entreposage des solvants : 

- Un bâtiment de stockage : 

- Un bâtiment "pharmacie" ; 

- 21 silos de stockage de matières premières de 65 m° unitaire. 
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3.2. - conformité aux plans et données techniques - 

Les installations et leurs annexes sont implantées, réalisées et exploitées conformément 

- aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, sauf 
dispositions contraires du présent arrêté. 

-. aux prescriptions qui suivent. 

- en cas de Silence de ces dernières, à celles des textes cités en référence. 

Un plan masse de l'usine, périodiquement remis à jour en tant que de besoin, est annexé au présent 
arrêté. 

3.3. - mise en service - 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet si les installations ne sont pas mises en service dans le 
délai de trois ans,ou lorsqu'elles n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure (article 24 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

3.4. - accident - incident - 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L. 514-1 du livre 
1” du titre V du code de l'environnement doit être déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des 
installations classées (article 38 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

Le responsable de l'installation prend les dispositions nécessaires pour qu'en toute circonstance, et en 
particulier lorsque l'installation est placée sous la responsabilité d'une personne déléguée, l'Administration ou 
les services d'intervention extérieurs disposent d'une assistance technique de l'exploitant ou des personnes qu'il 
a désignés et ait communication de toutes les informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur 
intervention en cas d'accident. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier 
en quoi que ce soit les installations ou à eu lieu l'accident sans un accord de l'inspecteur des installations classées 

et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

L'exploitant est tenu de fournir à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport 
sur les origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises en 
œuvre ou prévues avec les échéanciers correspondants pour éviter qu'il ne se reproduise. 

3.5. - modification - extension - 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation 
ou des dossiers d'autorisation ou de déclaration, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation (articles 20 et 31 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 
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3.6. - changement d'exploitant - 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la priser en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner 

s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne 
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité 

du signataire de la déclaration (cf. article 34 du décret du 21 septembre 1977). 

3.7. - cessation d'activité - 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle a été autorisée ou déclarée, son exploitant 

doit en informer le Préfet au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploïtant indique les 

mesures de remise en état prévues ou réalisées pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du livre 1*’ du titre V du code de 

l'environnement. . 

3.8. - organisation et mode de gestion en matière d'environnement - 

L'exploitant doit avoir le souci permanent de réduire la consommation d'eau, de matières premières et 
d'énergie, les flux de rejets polluants, les volumes et la toxicité des déchets produits en adoptant les meilleures 
techniques de recyclage, de récupération, et de régénération économiquement acceptables et compatibles avec 

le milieu environnant. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence 
en bon état. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 

en bon état de propreté (peinture, etc.). 

Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisées 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que filtres à manche, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Un interlocuteur "environnement" et un interlocuteur "sécurité" sont désignés pour assurer la liaison 

avec l'inspecteur des installations classées. 

3.9. - dossiers - 

L'exploitant doit tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- les dossiers de déclaration et de demande d'autorisation 

- les plans à jour des installations classées : 

- les récépissés de déclaration et arrêtés préfectoraux pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement : 

il. 
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- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites : 

- l'ensemble des documents écrits élaborés dans le cadre des dispositions du présent arrêté. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant doit être en mesure de préciser à l'inspecteur des installations classées les mesures 

prises ou prévues pour respecter les dispositions du présent arrêté 

ARTICLE 4 - Prévention de la pollution atmosphérique- 

4.1. - principes généraux - 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, de buées, de suies, de poussières ou de gaz ne doit en aucun 
cas incommoder le voisinage, nuire à la santé ou à sécurité publique, à la production agricole, à la bonne 
conservation des monuments et au caractère des sites. 

Tout brülage à l'air libre est interdit sauf lors d'exercice incendie sur feu réel. 

L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant. 

En particulier, les installations, les engins et les voies de circulation font l'objet d'entretiens fréquents 
pour éviter l'accumulation de produits sur les structures et l'envol de poussières. 

Les émissions atmosphériques sont captées et épurées, le cas échéant, au moyen de techniques adaptées 
de manière à respecter les valeurs limites de rejets fixées ci-après. 

Le cas échéant, des systèmes de captation sont conçus et réalisés pour optimiser la collecte desdits 

effluents. 

Les conduits d'évacuation sont de hauteur réglementaire : Le point de rejet doit dépasser d'au moins 
3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

Leur forme, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à 

favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents. 

Il est en particulier interdit d'installer des chapeaux ou des dispositifs équivalant, au-dessus du 

débouché à l'atmosphère des cheminées. 

La vitesse de gaz rejetés à l'atmosphère est au moins égale à 8 m/s. 

En cas de perturbation ou d'incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter 

la valeur visée au paragraphe suivant, l'installation doit être arrêtée. 

Aucune opération ne doit être reprise avant remise en état du circuit d'épuration, sauf dans des cas 

exceptionnels intéressant la sécurité. 

4.2. - cas des ateliers mettant en duvre des solvants - 

En application des dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, l'exploitant est tenu : 

. 
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- de mettre en place au 31 mars 2002 un plan de gestion de solvants, mentionnant les entrées et les 

sorties de solvants de ses installations. L'exploitant transmet ce plan annuellement à l'inspecteur 

des installations classées et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation 

- derespecter au 30 octobre 2005 les valeurs limites de rejets fixées par ledit arrêté ministériel 

- de présenter à l'inspecteur des installations classées pour le 31 mars 2002 un schéma de maîtrise 

de ses émissions modalités de surveillance des émissions de COV | 
La surveillance en permanence des émissions de l'ensemble des C.O.V. à l'exclusion du méthane est } 

réalisée sur l'ensemble de l'installation. 

Toutefois, cette surveillance en permanence peut être remplacée par le suivi d'un paramètre 

représentatif, corrélé aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée annuellement par une mesure des 

émissions. | | 

Dans le cas où les flux horaires de C.O.V. visés dans l'annexe III ou présentant des phases de risque R.45, 

R.46, R.60 ou R.61 ou les composés halogénés étiquetés R.40 dépasse 2 kg/h sur l'ensemble de l'installation, des 

mesures annuelles de chacun des C.O.V. présents seront effectues afin d'établir une corrélation entre la mesure 
de l'ensemble des C.O.V. non méthaniques et les espèces effectivement présentes. 

Ces contrôles seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4,3. - cas des unités génératrices de poussières -    
   Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont conçues et 

étudiées de manière à ce qu'il ne puisse se produire de dépôt de poussières. 

Les concentrations résiduelles en poussières sur les rejets canalisés du site sont limitées à 40mg/m°. 

Les installations de dépoussiérage sont aménagées et disposées de manière à permettre les mesures 

de contrôle des émissions de poussière dans de bonnes conditions. 

Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. A 

4.4. - cas des installations de réfrigération Prévention des risques de légionellose - 

4.4.1 - Définition - Généralités 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux obligations 

définies par le présent arrêté en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par légionella. 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté les 

circuits d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif qui leur est lié. 

4.4.2 - Entretien et maintenance 

L'exploitant devra maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 

garnissage et les parties périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, 

caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 
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A - Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et 
en tout état de cause au moins une fois par an, l'exploitant procédera à : 

> une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits d'eau 

d'appoint : 

> un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des parties 

périphériques : 

> une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des legionella a été 

reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en amont de 
l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l'égout, soit 

récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la 
législation des installations classées. 

Les rejets à l'égout ne devront pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

B - Si l'exploitant justifie d'une impossibilité technique à respecter les dispositions de l'alinéa À ci-dessus, 
il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionella, validé in situ par des 
analyses d'eau pour rechercheidelégionella, dont une au moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant mettra à disposition des personnels 
intervenant à l'intérieur ou à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie 
respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, 
gants...), destiné à les protéger contre l'exposition : 

> aux produits chimiques, 

>: aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes 

Un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fera appel à du 
personnel compétent dans le domaine du traitement de l'eau. 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret 
d'entretien qui mentionnera : 

> les volumes d'eau consommée mensuellement, 

> les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

> les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification 

des intervenants/nature et concentration des produits de traitement, 

> les analyses liées à la gestion des installations (température, conductiité, pH, TH, TAC, chlorures, 
concentration en légionella...). 

Al. 
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Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de refroidissement, 
/ À , , 

dévront être annexés au livret d'entretien. 

/ Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des 
prélèvements et analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits d'eau liés 
au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un laboratoire 

qualifié dont le choix sera soumis à l'avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses seront adressés sans délai à l'inspection des installations classées. 

: ’ , # . ? s 5 ., ? 

Si les résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités 

formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du système de 
refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions de l'alinéa À ci-dessus. 

' , PE » . 3 5 
Si les résultats d'analyses mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10 

unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant fera réaliser un nouveau contrôle de la concentration en 

légionnella un mois après le premier prélèvement. 

Ce contrôle renouvelé mensuellement tant que cette concentration restera comprise entre ces deux 
valeurs. 

4.4.3 - Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

L'alimentation en eau d'appoint de chaque système de refroidissement répond aux règles de l'art et est 

dotée d'un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement est équipé d'un ensemble de protection 

par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de l'alimentation. 

Les rejets d'aérosols ne sont situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. 

Les points de rejet sont en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 

dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

4.5. - odeurs - 

Le débit d'odeur des gaz émis à l'atmosphère par l'ensemble des sources odorantes canalisées, 
canalisables et diffuses est tel que l'effluent gazeux n'est plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes 

constituant un échantillon de population. 

Le débit d'odeur est défini conventionnellement comme étant le produit du débit d'air rejeté, exprimé 

en m°/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

h:\gs44\Na2\chronoN2\0 72.02



-10- 

ARTICLE 5 - Prévention de la pollution par les déchets - 

5.1 - principes généraux- 

L'exploitant doit s'attacher à réduire le flux de production de déchets de son établissement. 

En outre, il doit établir des consignes pour organiser la collecte et l'élimination de ces différents 

déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur (loi n° 75-663 du 15 juillet 1975 et ses textes 
d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

5.2, - caractérisation des déchets - 

L'exploitant doit mettre en place à l'intérieur de son établissement une collecte sélective de manière 
à Séparer les différentes catégories de déchet : 

- les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes 
particulières pour l'environnement. 

5.3. - stockage interne - 

Le stockage temporaire des déchets dans l'établissement doit être effectué dans des installations 
convenablement entretenues et dont la conception et l'exploitation peuvent garantir la prévention des pollutions 
et des risques. 

Toute mise en dépôt à titre définitif de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

5.4. - élimination - valorisation - 

Le recyclage des déchets en fabrication doit être aussi poussé que techniquement et économiquement 
possible. La valorisation de déchets tels que le bois, papier, carton, verre doit être prioritairement retenue. 

Toute incinération de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite dans l'enceinte de 
l'établissement. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances doit être assurée par 
une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet effet au titre du livre 1° du titre V du code de 
l'environnement. 

Chaque lot de déchets spéciaux (contenant des hydrocarbures, produits de vidange, solvants ou autres 
substances toxiques ..) est identifié puis expédié vers l'éliminateur, accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 

Les déchets d'emballage sont éliminés conformément aux dispositions du décret du 13 juillet 1994. 

A cet effet, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, un registre 
mentionnant les renseignements suivants : 

|. 
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- zones à émergence réglementée : 

* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation, et leurs 

arties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), P P J 

* les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date de l'autorisation, 

* l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones 

destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles 

6.2. - niveaux acoustiques - 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être l'origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

  

  

  
  

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la période 
dans les zones à émergence période allant de 7h 00à 22h00 | allant de 22 h 00 à 7 h O0, ainsi que les 
réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 
l'installation 

Supérieur à 35 et inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 

égal à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
supérieur à 45 dB(A)       
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne doit pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dBA pour la période de jour et 60 dBA pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 

la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 19 de 
l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 

périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

6.3. - insonorisation des engins - 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

6.4. - appareils de communication - 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

Signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

|. 
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ARTICLE 7 - Prévention de la pollution des eaux - 

7.1. - Prélèvements d'eau - 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées l'état de ses 

consommations annuelles d'eau. 

Il doit rechercher par tous les moyens économiques acceptables et notamment à l'occasion de 

remplacement de matériel à diminuer au maximum la consommation d'eau de son établissement. 

Toutes les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de compteurs volumétriques agréés. 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution par retour de produits polluants, le branchement 
d'alimentation du réseau d'eau industrielle doit être muni d'un système de protection, clapet anti retour ou d'un 

dispositif disconnecteur, contrôlables NF Antipollution situés juste après le compteur d'eau. 

7.2. - collecte des effluents liquides - 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus concentré 
possible les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement et si besoin, les prélever à 

la source pour permettre des traitements spécifiques. 

Le réseau de collecte des effluents liquides doit être de type séparatif. 

Le plan du réseau d'égouts faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de 

branchement, les points de rejet, régulièrement mis à jour doit être en permanence tenu à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les ouvrages de rejet doivent être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à réduire 

au maximum la perturbation apportée au milieu récepteur. 

7.3 - aménagements pour prévenir les pollutions accidentelles .- 

7.3.1. - égouts et canalisation - 

Toutes les dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 

récipient ou en cas d'incendie, déversement direct des matières dangereuses vers les égouts ou les milieux 

naturels (rivières, nappe phréatique...). En particulier, les dispositions suivantes sont appliquées. 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être doivent 

être étanches. 

Leur tracé doit en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. 

En aucun cas, ces ouvrages ne doivent contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou 

être en relation directe ou indirecte avec celles-ci. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux doivent être étanches et placées dans des endroits 

visibles et accessibles. 
Al. 

h:\gs44\Na2\chronoN2\0 72.02



-16- 

ARTICLE 8 - Insertion dans l'environnement - 

Un écran d'arbres et d'arbustes d'essence compatibles avec celles existant dans le voisinage est réalisé 
sur la rue de Tugny. 

Les bâtiments sont de couleurs conciliables avec l'environnement visuel. 

ARTICLE 9 - Dispositions relatives à la sécurité - 

9.1 - étude des dangers - 

L'exploitant doit disposer d'une étude des dangers au sens de l'article 3 du décret du 21 septembre 
1977 susvisé. 

Cette étude doit comporter une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant tous les accidents 

susceptibles d'intervenir afin d'aboutir à l'étude des scénarios d'accident. 

Dans l'étude des dangers, sont déterminés les paramètres et équipements importants pour la sécurité 
en fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. 

L'étude des dangers justifie que les fonctions de sécurité mises en place pour la prévention et la lutte 
contre les accidents sont bien adaptées. 

Elle permet la réalisation de plans d'intervention mis à jour et testés au minimum une fois par an. 

9.2 - règles d'implantation - 

Les installations visées à l'article 1” doivent être implantées à une distance d'au moins 15 mètres des 
limites de propriété. 

Cette distance peut être ramenée à 10 mètres si l'installation respecte au moins l'une des conditions 
suivantes : 

- elle est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage ; 

- elle est séparée des limites de propriétés par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas 
échéant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe- 

feu de degré 1 heure, munies d'un ferme- porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique : 

Dans le cas d'une modification d'une installation existante, relevant du régime de déclaration, donnant 
lieu à une nouvelle déclaration (art.31 du décret du 21 septembre 1977), la distance précitée peut être inférieure 
à 10 mètres sous réserve que l'installation respecte les deux conditions mentionnées ci-dessus simultanément. 

9.3. - accès- gardiennage - 

Afin d'en contrôler l'accès, l'établissement doit être entouré d'une clôture efficace et résistante. 

Une surveillance de l'établissement doit être assurée soit par un gardiennage, soit par des rondes de 

surveillances ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. 
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Les installations visées à l'article 1” doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 

d'incendie et de secours. 

Elles sont desservies, sur au moins le demi périmètre, par voie-engin d'au moins 4 mètres de largeur et 
3,5 mètres de hauteur libre ou par une voie-échelle si le plancher haut de l'installation est à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 
directions opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les 
portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. 

. 

L'accès aux issues est balisé. 

9.4 - ventilation - 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventiles 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 

voisines. 

9.5. - comportement au feu - 

L'exploitant s'assure que les locaux abritant les installations à risque présentent les caractéristiques 

de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré 1/2 heure si la hauteur 
sous pied de ferme n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme 

excède 8 mètres ou s'il existe un plancher haut ou une mezzanine : 

- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure 

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré 1/2 heure, les portes étant munies d'un ferme- 

porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique : 

- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d'un support 

de couverture en matériaux MO, et d'une isolation et d'une étanchéité en matériaux classés M2 non 

gouttant, à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant 

l'évacuation des fumées et gaz de combustion. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10% de la surface géométrique de la couverture. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes 

enflammées au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction 
et d'aménagement selon leur réaction au feu et définition des méthodes d'essais 

Al. 
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Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être 
inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 

D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d'1 mètre du reste de la structure par une 
surface réalisée en matériaux MO non métalliques. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage 
zénithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

9.6. - propreté - 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

9.7. - localisation des risques - 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des caractéris- 
tiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties d'installations la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

Les aires de stockage font partie de ce recensement. 

Dans ces parties il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque. sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". 

Cette interdiction doit être affichée en caractère apparents. 

9.8. - installations électriques - 

Les installations électriques doivent être conformes aux réglementations en vigueur. 

Elles doivent être entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. 

Le dossier prévu à l'article 55 du décret 88-1056 du 14 novembre 1988 concernant la protection des 

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques doit être maintenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 
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9.9 - matériel électrique de sécurité - 

Dans les parties d'installations à risque d'atmosphères explosives, les installations électriques doivent 

être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Elles doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière 

épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées 
de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni 

surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 
partie de l'installation en cause. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique et des courants parasites. 

9.10. - connaissance des produits - étiguetage - 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

l'article R.231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 
et,s il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances 

et préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 

9.11. - protection incendie - 

Des dispositions sont prises pour que tout commencement d'incendie puisse être rapidement combattu. 

L'établissement dispose de première intervention contre l'incendie appropriés tels que extincteurs 

Spéciaux pour feux d'hydrocarbures, seaux et pelles de projection de sable sur les écoulements accidentels 
d'hydrocarbures, réseau incendie armé équipé de bornes anti gel 

Les extincteurs doivent être conformes aux normes françaises en vigueur et être homologués par le 

Comité National du Matériel d'Incendie Homologué (C.N.M.I.H.). 

Ils doivent être également conformes, le cas échéant, aux prescriptions réglementaires. 

Ils portent sur une étiquette fixée à l'appareil la date du contrôle qui doit avoir une périodicité au moins 
annuelle. 

Ils sont, en outre, placés à des endroits visibles et facilement accessibles. 
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L'ensemble desdits moyens est répertorié dans le plan d'intervention interne à l'établissement. 

9.12. - consignes de sécurité - 

Sans préjudice du Code du Travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque notamment l'interdiction de fumer dans 
les parties d'installation visées au point 9.7 

l'obligation du permis de travail pour les parties d'installations visées au point 9.7 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejets prévues à l'article 7 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie 

la procédure d'alerte 

Ces consignes sont également être portées à la connaissance des sous-traitants. 

9.13. - consignes d'exploitation - 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment: 

les modes opératoires, 

. Ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées 

les instructions de maintenance et de nettoyage, 

le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

9.14. - protection individuelle - 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être 
formé à l'emploi de ces matériels. 
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9.15 - "permis de travail" et/ou ‘permis de feu" dans les parties des installations visées au point 9.7- 

Dans les parties d'installations visées au point 9.7 tous les travaux de réparation ou d'aménagement ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge 
des circuits...) ne peuvent être effectués qu'avec délivrance d'un permis de travail et éventuellement d'un permis 

de feu et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux ont lieu dans une zone présentant des risques importants, celle-ci doit être à l'arrêt 
et avoir été débarrassée de toutes poussières. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, ces documents doivent être cosignés 

par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignés. 

Des visites de contrôle sont effectuées après toute intervention. 

9.16. - moyens de secours contre l'incendie - 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ….) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 

avec le risque à défendre : 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents \ 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 
stockés : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie e1 de secours : 

- d'un système interne d'alerte incendie ; 

- de robinets d'incendie armés : 

d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage, toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires  ) 
de fumée et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction. / 

L'installation peut également comporter un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
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Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses 
dimensions et sont situés à proximité des issues : ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

9.17. - intervention des services d'incendie et de secours - 

Les abords des installations ainsi que l'aménagement des ateliers et locaux intérieurs sont conçus de 
manière à permettre une intervention rapide et aisée des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant prend contact avec le service d'incendie et de secours local afin d'établir un plan de secours 
et de programmer un exercice commun. 

9.18. - protection contre les effets de la foudre - 

Les installations doivent être efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 
statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre définies par l'arrêté ministériel du 28 janvier 

1993 relatif à la protection des installations pour la protection de l'environnement contre les effets de la foudre. 

Pour les produits de nature explosives ou inflammables, les équipements métalliques (réservoirs, cuves, 
canalisations, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 10 - Contrôles - 

D'une manière générale, tous les re jets et émissions doivent faire l'objet de contrôles par l'exploitant 
indépendamment de ceux inopinés ou non, que l'inspection des installations classées pourra demander. Ces 
contrôles doivent permettre le suivi du fonctionnement des installations et la surveillance de leurs effets sur 
l'environnement. 

Les résultats des contrôles et analyses sont adressés immédiatement à l'inspection des installations 
classées. 

Les résultats de ces contrôles doivent être commentés, en particulier les phases d'éventuels 
dépassements doivent être analysées dans le but de définir les mesures à prendre pour y remédier. 

Les frais engendrés par l'ensemble de ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 11 - Prescriptions applicables aux unités soumises à déclaration - 

11-1 : Rubriques 1432 stockage ou emploi de liquides inflammables adidk eoxwe er 2h, 

Nb: Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention doit être de 
sûreté et un poste de commande au moins doit être prévu hors de la cuvette. De plus l'emploi d'oxygène ou 
d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds est interdit. 

Implantation : 

Les réservoirs enterrés doivent répondre aux conditions fixées par l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 
relatif aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables. 

lu 
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Pour tout dépôt situé en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès est 
convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Pour tout dépôt situé en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités 
par des tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en est séparé par un mur en 

matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des bâtiments 

voisins touchent le mur, le dépôt est surmonté d'un auvent incombustible et pare-flammes de degré I heure, sur 

une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du mur séparatif. 

Pour tout dépôt situé dans un bâtiment à usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les éléments de 
construction du bâtiment présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes:- paroi 

coupe-feu de degré 2 heures et couverture incombustible. Le local est convenablement ventilé et les portes pare- 

flammes de degré une demi-heure s'ouvrent vers l'extérieur. 

Pour tout dépôt situé dans un bâtiment à usage multiple éventuellement surmonté d'étages, les éléments de 
construction du local du dépôt, qui est installé en rez-de-chaussée ou en sous-sol, présentent les caractéristiques de 

réaction et de résistance au feu suivantes : s 

- : paroi coupe-feu de degré 2 heures : 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures : 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure : 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Par exception aux dispositions ci-dessus, les dépôts de liquides inflammables de la 1ère catégorie ne 
peuvent être implantés en cave ou en sous sol. 

Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et doivent pas permettre le passage facile des emballages. Ce local 
ne commande ni un escalier ni un dégagement quelconque. Ce local est largement ventilé, toutes dispositions étant 
prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de gêne ou de danger pour les tiers. 

Les dépôts de liquides particulièrement inflammables ne peuvent être implantés en cave ou en sous-sol 
ni en dessous d'étages habités où occupés. 

Réservoirs : 

Les liquides inflammables sont renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, soit des 
fûts, soit des réservoirs fixes.Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la 
dénomination du liquide renfermé. Ils sont incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et 
doivent présenter une résistance suffisante aux chocs accidentelsLes liquides inflammables nécessitant un 

réchauf fage sont exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contient des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers ont une 
capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe métallique étanche, convenablement 
ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en verre non garantis par une enveloppe métallique sont 

stockés dans des caisses rigides comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients: 

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 

différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

1° - Pour les réservoirs à axe horizontal: ils doivent être conformes à la norme NF M 88 512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier: 
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2° - Pour les réservoirs à axe vertical et construits sur chantier: ils doivent être calculés en tenant 

compte des conditions suivantes: 

a) Leur résistance mécanique doit être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies ci-après 
- le poids propre du toit | 

- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère de 
l'équipement 

- les mouvements éventuels du sol 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un liquide 
de densité égale à 1, doit être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus doivent être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de 
surpression accidentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau normal d'utilisation. 

Les réservoirs fixes métalliques doivent subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de 

résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation: 
-. obturation des orifices: 
- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de quantité d'eau nécessaire pour obtenir une 

surpression. 

b) Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir : 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant plus faible 

que la capacité du réservoir est elle-même faible): 
- obturation des orifices 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour obtenir 
cette dépression. 

Equipements des réservoirs - 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet 
du vent, des eaux ou des trépidations: Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle 
sorte quil ne risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation Les vannes de piétement doivent être en acier ou 
en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité. 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties 
de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Chaque réservoir doit être équipé 
d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide contenu.Ce dispositif ne doit pas, 
par Sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une perforation de la paroi du réservoir.En 

dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par un tampon 
hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartiend à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 

remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de 
débordement. 

74 
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Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice comporte un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association 
Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de 
l'engin de transport.En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage doit être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de remplissage 

ou de vidange des réservoirs doivent être placés en des endroits visibles et accessibles, ou bien ils doivent être 
protégés par une gaine étanche de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule canalisation de 
remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces réservoirs est la même.Sur 
chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, de façon apparente, la 
capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une section 
au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage.La canalisation de liaison doit comporter des 
dispositifs de sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins 
égale à la moitié de la Somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni 
vanne ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide 
emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis 
le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour 
le voisinage. 

Installations annexes - 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur. atelier d'emploi), il doit être 
placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout 
écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, doivent être 
conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des 
installations classées. 

Il doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 
canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable 
manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 
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11-2 : Rubrique 2925 : ateliers de charge d'accumulateurs 

Ventilation : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 
placé aussi loin que possible des habitations voisines 

Seuil de concentration limite en hydrogène: 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration limite 
en hydrogène admise dans le local est pris à 25% de la L.TE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% 

d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil doit interrompre automatiquement l'opération de charge et 
déclencher une alarme. 

11-3 Rubrique n° 2663 : Stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est 
composée de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques] 

Aménagement et organisation du stockage 

L'installation de stockage est divisée en cellules de 5 000 mètres carrés au plus. Ces cellules sont isolées 
par des murs coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre 
latéralement. Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré 1 heure et sont munies de dispositifs de 
fermeture automatique. 

\ 

Dans le cas d'installations existantes, les murs précités peuvent être remplacés par des murs séparatifs 
ordinaires ou par des rideaux d'eau. 

Si l'installation est équipée d'une part d'un système d'extinction automatique d'incendie de type 
sprinklage et d'autre part, en partie haute, d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage, 
la surface de chaque cellule peut être augmentée. 

Les écrans de cantonnement mentionnés ci-dessus sont tels que les cantons de désenfumage ont une 
superficie maximale de 1.600 mètres carrés et une longueur maximale de 60 mètres conformément à l'instruction 

technique n° 246 relative au désenfumage dans les établissements recevant du public, jointe à la circulaire du 
21 juin 1982 complétant la circulaire du 3 mars 1982 relative aux instructions techniques prévues dans le 

règlement de sécurité des établissements recevant du public. 

En fonction du risque, le stockage peut être divisé en plusieurs volumes unitaires (flots). Dans tous les { 
cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun cas 
utilisée à des fins de stockage. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés 
latéralement autour de chaque flot, de façon à faciliter l'intervention des services de sécurité en cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mètre 

doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Dans le cas de stockage de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères # 
à l'état alvéolaire ou expansé, le stockage est divisé en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 600/ 

mètres cubes. Si l'installation est équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 

ce volume est porté à 1 200 m°. / 
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Il est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des flots 

de produits dont 50% de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2661, 

2662 ou 2663, doivent être séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mètres. 

Eclairage artificiel et chauffage des locaux : 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage 

fixes sont éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. Des méthodes indirectes et sûres 
telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se situera en dehors des zones 

de stockage doivent être utilisées. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines 
d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non 
protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

11-4 Rubrique 2565 atelier de traïtement de surface 

Dispositions diverses 
Les matériaux utilisés pour leur construction doivent soit être eux mêmes résistants à l'action chimique 

des liquides avec lesquels ils rentrent en contact, soit revêtus d'une garniture inattaquable. 

Tous les locaux de stockage des réactifs doivent être pourvus d'une fermeture de sûreté. 

La collecte des eaux résiduaires est réalisée sous conduite fermée. 

Valeurs limites de rejet 
Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35.8 du code de la santé 

publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traïtement permettant 
de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut 

non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

Avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif: 

pH (NFT 90 008) 5,5 8,5 ( 9,5 en cas de neutralisation à la chaux) 

température < 30° C 

matières en suspension (NFT 90 105) : 600 mg/l 

DCO (NFT 90 101) 2 000 mg/l 

métaux totaux (NFT 90 112) 2mg/| 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 

dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Mesure périodique de la pollution rejetée: 
Une mesure des concentrations des différents polluants visés ciu-dessus doit être effectuée au moins 

tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un 
échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, soit par un prélèvement continu d'une 
demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure.En cas d'impossibilité 
d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs 
limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est 
supérieur à 10 m°/.. 

le 
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Un contrôle du pH est effectué sur les effluents avant rejet. Le pH est mesuré et enregistré en 
continu dans le cas d'un traitement des effluents en continu. Il est mesuré et enregistré avant rejet dans le 
cas d'un traitement par bâchées. Le contrôle en continu du pH doit être couplé à une alarme entraînant 
l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau lors d'un pH non conforme. 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le 
plus faible possible, par exemple par la mise en œuvre de rinçages cascade à contre-courant ou de procédés de 
recyclage et de régénération. 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les circuits de circulation des fluides 
(eaux, liquides concentrés de toutes origines). 

Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières, vésicules ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions, notamment les 
ateliers susceptibles d'émettre du chrome à l'atmosphère. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés 
en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation 
et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 
d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

Les effluents issus des dispositifs de captation et d'épuration (dévésiculeurs, laveurs, ….) doivent être 
traités conformmement aux dispositions ci-dessus. L'exploitant s'assure régulièrement de l'efficacité de la 
captation, de l'absence d'anomalie dans le fonctionnement des ventilateurs, ainsi que du bon fonctionnement des 
installations d'épuration éventuelles. 

11-5 Rubrique n° 1180 . Composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation et dépôts de 
produit neuf contenant plus de 30 litres de Polychlorobiphényles.Polychloroterphényles 

Titre 1. Prescriptions générales. 

Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci après dès lors 
que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 milligrammes/kilogramme (ou ppm = partie par million). 

TITRE /. Prescriptions particulières aux composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation (ou en 
rechange) et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de P.C.B. ou PCT. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B ou P.C.T. ne 
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et la 
protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, a proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T. il n'y a pas 
d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection.En cas de 
difficultés particulières notamment pour les installations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi 

coupe feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers hauts, parois verticales). 

Les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe feu de degré 1 

heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront munies de ferme-porte: 
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Fr Sujet Référence de l'article fixan ia À Délais de réalisation 

HR RUE _ dispositions 

Travaux liés à l'étude "Foudre" 9.3 31 decembre 2002 

Réalisation d'une première tranche de travau#f 6 30 juin 2002 
Selon descritif adréssé le 15/01/2002 

à l'inspecteur des installations classées 

Respect des normes de bruit 6.2 31 septembre 2002 

Etablissement d'une convention de rejet 7.4.3 31 décembre 2002 

Rétention "eau incendie" 7.4.5 30 juin 2002 

Limitation des émissions de COV 48 31 octobre 2005 
  

Examen de la conformité des installations 

avec les dispositions du présent arrêté 

31 août 2002 

      Plan de gestion des COV   31 mars 2002 
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ARTICLE 13 : En aucun cas, ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l'application des 
dispositions édictées par le livre IT du Code du Travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit 
livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient 
être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 14 : Faute pour l'exploitant de se conformer aux dispositions du présent arrêté il pourra, 
indépendamment des sanctions pénales encourues, être fait application des sanctions administratives prévues 
à l'article L.514-1 du titre 1° du livre V du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 15 : Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Châteaubriant et pourra y être 
consultée. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la 
Mairie de Châteaubriant pendant une durée minimum d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire de Châteaubriant et 
envoyé à la Préfecture de la Loire-Atlantique - Direction des Affaires Interministérielles et de 
l'Environnement - Bureau de la Réglementation de l'Environnement. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de M le Directeur de la Sté NOVEMBAL dans les 

quotidiens "Ouest-France" et "Presse-Océan". 

ARTICLE 16 : Deux copies du présent arrêté seront remises à M le Directeur de la Sté NOVEMBAL qui devra 

toujours les avoir en sa possession et les présenter à toute réquisition. Un extrait de cet arrêté sera affiché 

en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les soins de ce dernier. 

ARTICLE 17 : Conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du titre 1* du livre V du Code de 

l'Environnement, la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif de NANTES. Le délai 

de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant et commence à courir du jour de la notification 

de la présente décision. Il est de quatre ans pour les tiers à compter de l'affichage de l'arrêté. 

Tout recours gracieux, en vertu de ces mêmes dispositions, ne peut interrompre ces délais de recours 

contentieux. 

ARTICLE 18 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Sous-Préfet de 

Châteaubriant, le Maire de Châteaubriant et le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur Principal des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté. 

NANTES, le L-3 AVR, 200? 

   

  

LE PREFET 
Pour amplis 
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Christophe CHAMOIX


